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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux administrateurs de la
Corporation de développement communautaire Rond Point

Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états financiers de la Corporation de développement communautaire Rond Point
(l'« organisme »), qui comprennent l'état de la situation financière au 31 mars 2022, et les états des résultats, de
l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que les notes
complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la
situation financière de l'organisme au 31 mars 2022, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de
trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes
sans but lucratif.

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de l'organisme conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états financiers
au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon
ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion d'audit.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux
normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives,
que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de l'organisme à
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l'exploitation
et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider
l'organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de l'organisme.
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Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit
toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada permettra
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou
d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que,
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse
à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le
risque de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de concevoir
des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne de l'organisme;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette
dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la
capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude
significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer
une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son
exploitation;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et
événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des travaux
d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions
relevée au cours de notre audit.

                                                                                                

Gatineau (Québec)
Le 7 juin 2022

1 Par CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A120857
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2022 2021

PRODUITS

Subvention - Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives
sociales (SACAIS)  $97 821  $92 734

Subventions provinciales 996 8 504
Services aux membres 4 861 14 703
Formations et encadrement 1 203 1 609
Adhésions des membres 2 650 50
Autres 1 120 208

108 651 117 808
ENTENTES FIDUCIAIRES

Habiter mon quartier Vieux-Masson (HMQ) (annexe A) 55 105 33 820
Table de développement social de la Basse-Lièvre (TDSBL) - 89 975

163 756 241 603

CHARGES D'EXPLOITATION

Salaires, avantages sociaux et sous-traitance 56 520 98 811
Frais de déplacement et représentation 3 346 944
Frais de bureau 3 287 513
Formation 3 283 2 700
Télécommunications 2 526 1 298
Assurances 1 931 1 898
Associations et cotisations 937 906
Activités sociales 894 -
Location d'équipement 697 697
Entretien et réparations - 231
Honoraires professionnels 18 504 21 439
Intérêts et frais de service 662 717
Amortissement des immobilisations 595 598

93 182 130 752
ENTENTES FIDUCIAIRES

Habiter mon quartier Vieux-Masson (HMQ) (annexe A) 55 105 33 820

Table de développement social de la Basse-Lièvre (TDSBL) - 89 975

TOTAL DES CHARGES 148 287 254 547

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS PAR RAPPORT
AUX CHARGES  $15 469  $(12 944)
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Projet Non 2022 2021

d'amélioration affecté Total Total

SOLDE AU DÉBUT  $1 124  $37 120  $38 244  $51 188

Excédent (insuffisance) des produits par
rapport aux charges - 15 469 15 469 (12 944)

SOLDE À LA FIN  $1 124  $52 589  $53 713  $38 244
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2021

ACTIF

ACTIF À COURT TERME
Encaisse  $64 271  $83 624
Encaisse réservée - H.M.Q. (note 5) 20 270 57 915
Encaisse réservée - TDSBL (note 6) - 88 292
Débiteurs 5 232 6 642
Apport à recevoir - H.M.Q (note 5) 3 245 -
Apport à recevoir - TDSBL (note 6) - 4 535

93 018 241 008

IMMOBILISATIONS (note 3) - 595

 $93 018  $241 603

PASSIF

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et frais courus (note 4)  $5 790  $42 618
Dû à Habiter mon quartier Vieux-Masson (note 5) 23 515 57 915
Dû à la Table de développement social Basse-Lièvre  (note 6) - 92 826
Apports reportés (note 7) 10 000 10 000

39 305 203 359

ACTIF NET

Affectations internes (note 8)
Projet d'amélioration du site Web 1 124 1 124

Non affectés 52 589 37 120

53 713 38 244

 $93 018  $241 603

AU NOM DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

, administrateur , administrateur

Marie-Josée Lambert
Machine à écrire
Original signé par : 

Marie-Josée Lambert
Machine à écrire
Patricia Weber                                 Louise Legault
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2021

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges  $15 469  $(12 944)

Ajustement pour :
Amortissement des immobilisations 595 598

16 064 (12 346)

Variation nette des éléments hors trésorerie liés au
fonctionnement (note 9) (35 417) 45 222

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE ET DES
ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE (19 353) 32 876

TRÉSORERIE ET DES ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
AU DÉBUT 83 624 50 748

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN  $64 271  $83 624

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l'encaisse.
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1. STATUT ET NATURE DES ACTIVITÉS

L'organisme, constitué comme un organisme sans but lucratif en vertu de la Partie III de la Loi sur les
compagnies du Québec, a pour mission d'assurer la participation active du mouvement populaire et
communautaire au développement socio-économique de son milieu. L'organisme est un organisme sans but
lucratif au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu et, à ce titre, est exonéré d'impôt.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

L'organisme applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la
Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité.

Utilisation d'estimations

La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des hypothèses
qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur les montants
comptabilisés au titre des produits et des charges pour les exercices visés.

Apport à recevoir

Un apport à recevoir est comptabilisé en actif lorsque le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation
raisonnable et que la réception finale du montant est raisonnablement assurée.

Constatation de produits

L’organisme comptabilise les subventions selon la méthode du report. Les subventions affectées à des
charges de périodes futures sont constatées à titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges
connexes sont engagées. 

Les produits de services aux membres sont comptabilisés lorsque le service est rendu, pourvu que le
montant est déterminé ou déterminable et que le recouvrement final soit raisonnablement assuré.

Les autres produits sont constatés lorsqu'ils deviennent exigibles.

Services reçus à titre bénévole

L’organisme ne pourrait exercer ses activités sans les services qu’il reçoit de nombreux bénévoles qui lui
consacrent un nombre d’heures considérable. En raison de la complexité inhérente à la compilation de ces
heures et à la détermination de leur juste valeur, les services reçus à titre bénévole ne sont pas constatés
dans les états financiers de l’organisme.
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers

Évaluation initiale

L’organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers créés ou échangés dans des
opérations conclues dans des conditions de pleine concurrence à la juste valeur. Les actifs financiers et
passifs financiers qui ont été créés ou échangés dans des opérations entre apparentés, sauf pour les parties
qui n’ont pas d’autre relation avec l’organisme qu’en leur qualité de membres de la direction, sont initialement
évalués au coût. 

Évaluation ultérieure

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût après
amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l'encaisse, de l'encaisse
réservée, des débiteurs et des subventions à recevoir.

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l’organisme détermine
s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si l’organisme détermine qu'il y a
eu au cours de l'exercice un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des
flux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Si les indications de perte
de valeur s’atténuent ou disparaissent, la moins-value déjà comptabilisée doit faire l'objet d'une reprise de
valeur dans la mesure de l’amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être supérieure à ce
qu'elle aurait été à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été comptabilisée. La reprise
de valeur est comptabilisée aux résultats. 

Coûts de transaction

Les coûts de transaction attribuables à des instruments financiers évalués ultérieurement à la juste valeur et
à ceux créés ou échangés dans une opération entre apparentés sont comptabilisés dans les résultats de
l'exercice au cours duquel ils sont engagés. Les coûts de transaction relatifs à des instruments financiers
créés ou échangés dans des conditions de pleine concurrence qui sont évalués ultérieurement au coût ou au
coût après amortissement sont comptabilisés au coût initial de l’instrument. Lorsque l’instrument est évalué
au coût après amortissement, les coûts de transaction sont ensuite comptabilisés aux résultats sur la durée
de l’instrument selon la méthode de l’amortissement linéaire. 
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties en fonction de leur durée de vie utile
respective selon la méthode de l'amortissement linéaire et les périodes indiquées ci-dessous :

Périodes

Équipement informatique 3 ans
Mobilier de bureau 3 ans

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes
bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires peuvent fluctuer entre le positif
et le négatif.

Réduction de valeur des immobilisations

L'organisme comptabilise en charges une réduction de valeur à l'état des résultats lorsqu'une immobilisation
n'a plus aucun potentiel de service à long terme. La réduction comptabilisée est mesurée comme étant
l'excédent de la valeur comptable nette de l'immobilisation sur sa valeur résiduelle.

3. IMMOBILISATIONS

2022 2021
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette

Équipement informatique  $27 321  $27 321  $-  $595
Mobilier de bureau 6 042 6 042 - -

 $33 363  $33 363  $-  $595

4. CRÉDITEURS ET FRAIS COURUS

2022 2021

Fournisseurs et frais courus  $2 122  $7 152
Salaires, vacances et boni à payer 3 668 35 466

 $5 790  $42 618
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5. HABITER MON QUARTIER VIEUX-MASSON

La Corporation de développement communautaire Rond Point agit comme fiduciaire des subventions de la
Ville de Gatineau, de l'Office d'habitation de l'Outaouais et de Conférence des Préfets de l'Outaouais pour le
projet Habiter mon Quartier Vieux-Masson. Le projet vise l'animation et la revitalisation du quartier
Vieux-Masson.

Au cours de l'exercice, une entente a été conclue pour le transfert du projet Habiter mon quartier à un autre
organisme. Le transfert est effectif le 1 avril 2022. Les sommes non dépensées seront transférées à l'autre
organisme.

6. TABLE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL BASSE-LIÈVRE

La Corporation de développement communautaire Rond Point agissait comme fiduciaire des subventions
provinciales et municipales pour la Table de développement social de la Basse-Lièvre. Le transfert du projet
de la Table de développement social de la Basse-Lièvre à un autre organisme a été effectué le 1 avril 2021.
Les sommes non dépensées ont été transférées à l'autre organisme.   

7. APPORTS REPORTÉS

Les apports reportés représentent des sommes reçues pour des activités et des services devant se
poursuivre au cours des prochains exercices.

2022 2021

Solde au début  $10 000  $-
Plus : subventions octroyées au cours de l'exercice - 111 238
Moins : montant constaté à titre de produit de l'exercice - (101 238)

Solde à la fin  $10 000  $10 000

Le solde des apports reportés est composé des éléments suivants :

2022 2021

Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais  $10 000  $10 000
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8. AFFECTATIONS INTERNES

Projet d'amélioration du site Web

L'affectation pour le projet d'amélioration du site Web a été créée afin de mettre à jour le site Web de l'entité.
L'organisme ne peut utiliser l'affectation à d'autres fins sans une résolution préalable du conseil
d'administration.

9. VARIATION NETTE DES ÉLÉMENTS HORS TRÉSORERIE LIÉS AU FONCTIONNEMENT

2022 2021

Encaisse réservée - H.M.Q.  $37 645  $(41 915)
Débiteurs 1 410 (1 206)
Apport à recevoir - H.M.Q (3 245) -
Encaisse réservée - TDSBL 88 292 3 300
Frais payés d'avance - TDSBL - 2 559
Subventions à recevoir 4 535 465
Créditeurs et frais courus (36 828) 36 429
Dû à la Table de développement social Basse-Lièvre (92 826) (6 325)
Dû à Habiter mon quartier Vieux-Masson (34 400) 41 915
Apports reportés - 10 000

 $(35 417)  $45 222

10. DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE

Au cours de l'exercice, l'organisme a reçu 66 % (2021 : 38 %) de ses produits du même organisme, soit le
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale par l'entremise du Secrétariat à l'action
communautaire autonome et aux initiatives sociales. La dépendance économique résulte du fait que la
mission de l'organisme serait affectée par la perte de ces produits.

11. ÉVENTUALITÉS

Montants octroyés en vertu d’ententes

Dans le cours normal de ses activités, l’organisme signe des ententes en vertu desquelles des montants lui
sont octroyés pour l’exécution de projets qui sont assujettis à des restrictions qui régissent l’utilisation des
fonds. Les bailleurs de fonds peuvent effectuer une vérification des registres comptables de l’organisme pour
s’assurer du respect de ces modalités. Dans l’éventualité où des montants pourraient faire l’objet de
remboursements aux bailleurs de fonds, les ajustements nécessaires seront affectés à l’exercice au cours
duquel ils seront constatés.
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12. FRAIS POUR LE FONDS DE SOUTIEN À L'ANIMATION ET LA REVITALISATION (FAR)

2022 2021

Frais pour oeuvre murale  $12 252  $13 313
Publicité 13 241 3 719
Autres 2 837 2 215
Frais pour paysagement 4 515 -

 $32 845  $19 247



CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ROND POINT

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2022 14

2022 2021

ANNEXE A – HABITER MON QUARTIER VIEUX-MASSON (HMQ) 

PRODUITS

Subvention municipale – Fonds de soutien à l’animation et la
revitalisation (FAR) 51 856 $ 19 247 $

Subventions municipales – Fonds vert 3 249 -
Subventions municipales - 14 573

55 105 33 820

CHARGES

Frais pour le Fonds de soutien à l’animation et la revitalisation
(FAR) - HMQ (note 3) 32 845 19 247 

Honoraire de consultants 12 987 9 073 
Honoraires professionnels 5 500 5 500 
Fonds vert 3 249 -
Assurances 524 -

55 105 33 820 

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES - $ - $




